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EDITORIAL 
 
Il ne se passe pas une année sans que des changements  
- à l’utilité pour le moins relative - viennent bouleverser 
le paysage éducatif genevois. Des réformes sont en 
cours dans plusieurs filières avec des conséquences 
importantes sur les objectifs de formation, 
l’organisation des écoles, les plans d’études, le métier 
d’enseignant et la charge de travail.  

 
La formation initiale des maîtres connaît aussi des transformations et la menace plane sur la 
formation continue. La gestion du personnel n’est pas en reste : renforcement de la hiérarchie, 
alourdissement des procédures simples (comme l’inscription à la formation continue et les 
remboursements), et simplification du licenciement. Ajoutons à cela les projets de nouvelle caisse 
de retraite et de nouvelle grille d’évaluation des fonctions et le tableau sera complet : rien ne va 
dans le sens d’une amélioration de la situation générale des employés de l’Etat. 
 
Dans ce cadre, notre travail de représentants syndicaux s’est pourtant avéré ponctuellement 
gratifiant :  
 
 • notre acharnement et un recours juridique nous ont permis de gagner et d’obtenir le retour au 
statu quo ante pour les maîtres en formation de 2e année qui s’étaient vu imposer, en cours de 
formation, un nouveau statut ; 
 
 • nous avons pu signer, à la suite des discussions sur le rapport du SRED sur la charge de 
travail des enseignants du secondaire, un protocole d’accord avec le Chef du Département ouvrant 
des négociations sur nombre de sujets bloqués depuis des années : effectifs de classe, congé de 
formation, gestion de la carrière, allègement de la fin de carrière par exemple. 
 
Certes, négocier n’équivaut pas à obtenir gain de cause sur l’ensemble de nos revendications. Mais 
c’est là que vous, membres de l’Union, avez toute votre place : plus nous serons nombreux, plus 
nous serons forts, plus nous serons à même de montrer que nos revendications ne relèvent pas du 
caprice de quelques-uns mais bien de nos besoins à tous pour être en mesure d’exercer le métier 
exigeant qui est le nôtre : la profession d’enseignant ! 
 
 

Rejoignez vos associations !  
Participez aux débats d’orientation !  

Soyez présents aux moments de mobilisation ! 
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INFOS STAGIAIRES EN RESPONSABILITE 
 

Les stagiaires en responsabilité de 2e année (ex-MEF) devraient voir leur « contrat » modifié en 
une feuille d’engagement annuel valable jusqu’à fin août. Par ailleurs, s’ils ne reçoivent pas de 
leur directeur une lettre mettant fin aux rapports de service au 30 mai 2011, leur engagement est 
tacitement renouvelé dans l’établissement. Ayant commencé leur formation sous l’ancien système, 
ils pourront également se faire rembourser les taxes universitaires. 
 
Quant aux STA et STA1, les nouvelles ne sont malheureusement pas très bonnes : la seule valant 
la peine d’être rappelée après des inquiétudes justifiées, c’est que la garantie est donnée que, sur 
38,5 semaines, le salaire sera l’équivalent de 13 mois, plus la part des vacances. 

 
 
 
 

IUFE « un modèle d’avenir » ? 
 
Un « modèle d’avenir » précise M. Charles Beer en conclusion de son allocution, publiée dans la 
FAO du 1er novembre 2010 consacrée à l’inauguration de l’IUFE. Une photo montre les 
responsables apparemment très contents. Cette autosatisfaction mérite qu’on s’y attarde, d’autant 
plus qu’après plus d’une année de fonctionnement, l’IUFE est l’objet de vives critiques de la part 
des maîtres secondaires en formation (MEF) et des associations des maîtres. 
 
Quelques rappels: 

• Du fait des nouvelles contraintes législatives et réglementaires fédérales (CDIP), l’ancien 
institut de formation devait se transformer. Un premier projet, mal préparé, a été rejeté par 
les instances fédérales. 

• Une longue et difficile réflexion a abouti à un modèle caractérisé par une formation 
pratique et théorique universitaire valable pour tout l’enseignement secondaire général CO-
PO, à l’exception des écoles professionnelles. Sans l’opiniâtreté des délégués des maîtres, 
notamment de l’UNION, l’IUFE ressemblerait à ce qui se fait actuellement en France, 
c’est-à-dire à une formation quasi exclusivement théorique. 

 
Ce compromis cache cependant des intentions fort différentes qui sont à l’origine de nombreuses 
difficultés. L’UCESG - dans son Guide pratique des enseignants du secondaire – rappelle que 
fondamentalement : « C’est en enseignant qu’on devient enseignant ». D’où la demande, acceptée 
par Charles Beer et le Grand Conseil, et imposée à l’IUFE, de maintenir des stages en 
responsabilité, en particulier un stage annuel. Or, pour certains responsables actuels de l’IUFE, on 
apprendrait le métier d’enseignant essentiellement à partir de cours théoriques, et des stages 
d’écoute seraient suffisants.  
 
A partir de là, on a pu assister à toute une série de conséquences que les associations 
professionnelles ne cessent de dénoncer et de combattre. La formation théorique occupe une part 
trop importante par rapport à la formation pratique. Il en résulte une surcharge de travail qui 
empêche les MEF de dispenser un enseignement dans des conditions satisfaisantes. Dès lors, 
l’évaluation des MEF - qui résulte des visites en classe - est sujette à caution. 
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Beaucoup de MEF relèvent aussi l’inadéquation d’un certain nombre de cours dispensés à l’IUFE : 
ils n’apportent guère de réponses aux problèmes qu’ils rencontrent en classe. L’attitude générale 
de plusieurs formateurs, et surtout des responsables de l’IUFE, est très mal ressentie. On ne peut 
agir avec des titulaires de maîtrise ou même de doctorat comme avec des étudiants de première 
année. De plus, la responsabilité d’élèves est formatrice et devrait être prioritaire. 
 
Dans la conduite de l’IUFE, les Facultés partenaires (Lettres, SES, Sciences) devraient davantage 
s’engager et ne pas laisser tant de latitude à la FAPSE. Pour être plus crédibles, les procédures 
d’octroi des postes de tous les collaborateurs de l’IUFE devraient être plus transparentes, avec 
mise au concours publique. 
 
Ce qui se passe au niveau de la formation des maîtres fait partie d’une involution qui consiste à 
déposséder les professionnels - que sont les enseignants - de leur métier. Avec l’IUFE, la 
formation est dictée par de soi-disants experts théoriciens dont certains se considèrent comme les 
seuls référents en matière d’enseignement, alors qu’ils n’enseignent pas du tout. 
 
 
 
Une tendance qui se généralise 
 
Un projet de formation continue des enseignants secondaires fait l’objet de travaux d’un groupe de 
travail où les enseignants sont très minoritaires. Le mandat indique très clairement cette dérive : la 
formation continue est définie comme une suite de la formation initiale à mener « tout au long de 
la vie » et elle serait imposée par l’employeur, ce qui est en complète opposition avec la situation 
actuelle où le maître est responsable, en droit et en devoir, de sa formation continue. 
 
Les associations professionnelles sont favorables à une amélioration de l’apport des experts en 
pédagogie et didactique, mais elles sont opposées à ce que les experts soient les seuls à décider 
« du bon enseignement », tant pour la formation initiale que pour la formation continue. A ce titre, 
elles n’entendent être ni marginalisées, ni réduites à une chambre d’enregistrement de décisions 
prises ailleurs. 
 
Ce qui se passe au niveau de la formation se retrouve dans la plupart des réformes où les maîtres 
sont transformés peu à peu en simples exécutants de règles imposées, souvent jolies sur le  papier 
mais parfaitement inadéquates dans la pratique, que ce soit au plan des objectifs, des programmes, 
des pédagogies ou des évaluations. 
 
Cette tendance est présente également dans la gestion du personnel où des managers « modernes » 
- du mal nommé « service des ressources humaines » - mettent en place des structures visant à 
diminuer l’autonomie des professionnels en introduisant une idéologie gestionnaire qui aboutit à 
créer des usines à gaz de procédures administratives sous couvert « d’efficience », « d’évaluation 
des performances », et de « comparabilité ». Ces changements ne contribuent pas à l’amélioration 
de l’enseignement ; ils détournent des fonds qui font cruellement défaut pour effectuer les tâches 
premières des maîtres et ils prennent du temps que les maîtres pourraient consacrer autrement et de 
manière utile à leurs élèves. 
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CAISSE DE RETRAITE 
 
Les décisions finales concernant la caisse de retraite vont être prises très prochainement. Il s’agit 
d’abord de distinguer le problème du refinancement de la caisse actuelle (qui a fait l’objet d’un 
référendum interne à la caisse) du projet de nouvelle caisse. 
 
CIA 
Les besoins de refinancement de la CIA sont peu contestés. Bien évidemment, la divergence entre 
la majorité des associations du Cartel et le SSP porte sur les solutions à prendre.  Pour le SSP, c’est 
l’Etat seul qui doit supporter les charges pour faire face aux difficultés de la caisse, pas les 
employés, alors que le projet du Conseil d’Etat les partage entre les assurés, les retraités et l’Etat.  
 
Le résultat du référendum (34 % de participation et 54 % de rejet de la proposition du Conseil 
d’Etat) constitue un vote protestataire clair. Malheureusement, il n’a pas force de loi. Il a été 
exploité par la majorité de droite de la commission des finances pour durcir encore le projet du 
Conseil d’Etat en décidant un partage à part égale de l’augmentation de cotisation au lieu des 2/3 
1/3.  
 
Il appartient au Grand Conseil de revenir sur cette décision, sinon un signal très négatif sera 
adressé à la fonction publique qui subit des restrictions continuelles depuis des années. 
 
La nouvelle caisse 
Le Conseil d’Etat est prêt à faire siennes les dernières propositions présentées lors des rencontres 
entre sa délégation et les associations professionnelles.  
Il faut être clair : ce projet quasi définitif (disponible sur le site de l’Union : www.union-ge.ch) 
prévoit que la cotisation va augmenter ainsi que la durée de cotisation, alors que les rentes seront 
diminuées, surtout pour les classes moyennes et supérieures. Il satisfait cependant aux contraintes 
fédérales, tout en respectant partiellement certaines caractéristiques de la CIA et de la CEH 
comme la répartition 2/3 1/3 des cotisations. Concernant les enseignants secondaires, le projet 
prévoit le respect du principe : une carrière normale - une retraite entière. Autrement dit, un 
enseignant débutant sa carrière vers 28/29 ans aura une rente entière à 65 ans. 
 
A ce jour, deux positions sont possibles : le rejet ou l’acceptation du projet de nouvelle caisse. 

• Dans le premier cas, il s’agirait d’organiser et de maintenir une mobilisation de tous les 
instants, pour que le projet soit abandonné par le Grand Conseil, voire (pour certains) de 
lancer un référendum si la loi de fusion était votée. Vu la majorité politique au Grand 
Conseil et l’image du fonctionnaire « privilégié » véhiculée par cette majorité, c’est un pari 
très risqué. Quant à lancer le référendum au niveau fédéral – puis le gagner en votation – 
pour supprimer l’exigence de la capitalisation pour les caisses publiques, c’est une autre 
paire de manches ! 

• Dans le deuxième cas, le Grand Conseil pourrait, comme vient de le faire la commission 
des finances au sujet de la CIA, modifier et aggraver le projet en prenant le risque de 
déstabiliser durablement le partenariat entre Conseil d’Etat-employeur et les associations 
professionnelles (surtout au moment où s’engagent des discussions sur un projet de 
nouvelle évaluation de fonction). Mais, pour certains, accepter le projet du Conseil d’Etat - 
résultat de larges discussions avec le Cartel - pourrait être le moins mauvais des choix. 

 
Le comité de l’UNION devra faire un choix, lequel sera défendu au Cartel. Il est donc important 
que les délégués des associations locales engagent la discussion dans leurs associations et viennent 
au comité, si possible le 20 décembre déjà, avec l’avis de leurs collègues. 
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Protection des enseignants dans l’exercice de leur fonction 

 
L’affaire des trois élèves du PO qui - en voyage d’étude à Rome - ont été condamnés pour avoir 
tabassé et volé un serveur, pose à nouveau la question de la responsabilité que l’institution fait 
peser sur le corps enseignant. A ce jour, les réponses ne sont pas du tout satisfaisantes.  
L’UCESG interviendra une nouvelle fois (après l’affaire de Saussure) auprès du DIP pour que tout 
le soutien nécessaire soit apporté aux enseignants dans l’exercice de leur fonction.  
En attendant, l’Union reproduit ci-dessous, pour information, la lettre que l’ECHA (l’association 
des maîtres du CEC André-Chavanne) a envoyée au chef du Département. 
 
 
« Monsieur le Conseiller d'Etat, 
 
Vos interventions dans les médias à la suite de l'agression commise par trois élèves du CEC André-
Chavanne en voyage d'étude à Rome nous ont interpellés et c'est la raison de ce courrier. 
 
Nous avons avant tout été très surpris par les propos que vous avez tenus lors du journal de 19h30 de la 
TSR du 10 novembre 2010. Vous y avez dit entre autres qu'il devrait dorénavant y avoir un "choix de 
destinations précis" de même qu'un "programme clair" et qu'il fallait donc que les voyages d'étude soient 
"cadrés différemment" pour éviter qu'ils ne se résument en gros à des "loisirs et des sorties" susceptibles de 
dénaturer complètement la mission scolaire. 
 
Ces paroles nous ont choqués pour plusieurs raisons. Tout d'abord, elles laissent entendre implicitement que 
l'agression de Rome se serait produite à cause de l'absence présumée de destination, de cadre et de buts 
pédagogiques clairs du voyage d'étude de la classe incriminée de notre école. Non seulement le rapport de 
cause à effet que votre discours établit implicitement est totalement inexistant, mais surtout vos propos 
jettent la suspicion et le discrédit sur le travail des collègues responsables de cette classe et sur les 
enseignants qui accompagnent des voyages d’étude en général.  
 
Nous estimons que le glissement opéré, c’est-à-dire quasiment le report de la faute sur les enseignants, est 
plus que regrettable. En effet, la méconnaissance du cadre de ce voyage aurait dû vous enjoindre à plus de 
retenue, cette retenue que l'on nous demande tant d’avoir! Si vous aviez été renseigné précisément, vous 
auriez su que la destination du voyage d'étude en question était pour le moins claire, que le programme des 
visites à but culturel était précis et que l'encadrement était tout à fait adéquat et répondait en tous points au 
cadre strict fixé par la direction de l'école. Vous auriez également appris qu'il s'agissait bien du voyage 
d'une classe de la filière ECD de notre école et non pas de collégiens ou d'un voyage d'agrément auquel les 
élèves de divers groupes s'inscriraient au gré des "hasards administratifs" et des "relations sociales" qu'ils 
entretiendraient par ailleurs [cf. journal de 19h30 de la TSR du 10 novembre 2010]. 
 
Dans ces conditions, vous comprendrez que l'attitude de l'autorité que vous représentez nous laisse un goût 
très amer. Soyez en tout cas assuré que beaucoup d’enseignants, qu'ils proviennent du CEC André-
Chavanne ou d'ailleurs, ont pu comprendre votre message ainsi : « En cas de problème dans le cadre d'un 
voyage d'étude, débrouillez-vous et sachez que vous risquez très probablement d'être tenus pour 
responsables de tout événement fâcheux ». Et ceci aussi est difficilement acceptable.  
 
Notre Directeur, dans son courrier au personnel et dans son interview à la Tribune de Genève du 20 
novembre, semble avoir été bien seul à rappeler que le corps enseignant n’est pas responsable du 
comportement des élèves qui transgressent les règles clairement établies.  
 
Dès lors, et au-delà de la question de la sanction que le Conseil de discipline prononcera – ou non – contre 
les élèves, nous vous demandons, à vous, notre employeur, de soutenir vos collaborateurs. S’il va de soi 
que vous mettiez toutes les réserves d’usage quant à la vérification et à l’établissement des faits avant de 
porter un jugement, il devrait aussi aller de soi qu’on ne laisse pas planer la suspicion sur le corps 
enseignant quand des élèves ont manifestement eu un comportement inacceptable. 
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En effet, quelles auraient pu être les  conséquences, si les élèves avaient eu à faire à plus forte partie et aient 
eu en conséquence contusions, côtes cassées ou autre vilain coup ? Les enseignants dans l’exercice de leur 
fonction auraient pu non seulement avoir à craindre des poursuites à l’étranger pour coups et blessures 
(réciproques) ou voies de fait mais, qui sait, peut-être même de la part de parents ici. Quelle attitude 
pouvons-nous attendre de notre employeur, celui par délégation duquel nous accompagnons les élèves en 
voyage ? Cette question ne peut rester sans réponse ni, à plus forte raison, trouver réponse dans ce qui s’est 
fait pour l’affaire qui nous occupe. 
 
C’est pourquoi, pour conclure, nous demandons au DIP :  
- d’apporter le soutien nécessaire à ses collaborateurs en difficulté ;  
- de mettre à la disposition des enseignants les juristes, avocats et moyens divers pouvant être nécessaires à 
leur défense.  
 
Dans l'espoir que vous comprendrez notre démarche et accueillerez favorablement notre demande, nous 
vous prions d'agréer, Monsieur le Conseiller d’Etat, nos salutations distinguées. »  
 
Signé : ECHA 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

DIVERS 
 
Nouvelle grille salariale 
Plusieurs enseignants ont été désagréablement surpris de voir leur salaire mensuel diminuer avec 
l’augmentation du nombre d’annuités. Quelques rappels s’imposent : 
 

• Principe général : avec l’introduction de la nouvelle grille horaire (13e salaire), chaque 
salarié en poste au moment du changement recevra un salaire global sur la totalité de la 
carrière équivalent à celui qu’il aurait reçu selon l’ancienne grille. 

• L’article 16 du B 5 15.01 précise le mode de calcul de la compensation. Elle est définie 
annuellement en calculant la différence actualisée entre l’ancienne grille et la nouvelle. 
Elle est répartie sur 12 mois. Comme les deux grilles n’évoluent pas en parallèle, le 
montant de la compensation varie selon les années. Cette différence est très faible pour les 
annuités nouvelles 12 à 20. Le salaire mensuel peut dans certains cas légèrement diminuer 
en passant d’une annuité à l’autre, mais le versement du 13e salaire en décembre ramènera 
le salaire annuel égal à ce qu’il était dans l’ancienne grille. 

• La différence entre les deux courbes de salaires calculée sur l’ensemble de la carrière, 
appelée « crédit de compensation », peut être épuisée avant la fin de carrière. Dans ce cas, 
le salaire brut devient celui de la nouvelle grille, qui est inférieur celui de l’ancienne. 

 
Manifestation 

Le Cartel intersyndical de la fonction publique et du secteur subventionné appelle à manifester 
pour défendre le principe du paiement de la cotisation CIA à raison des 2/3 par l’Etat et 1/3 par 
l’employé le : 

jeudi 16 décembre à 16h45 devant les canons de l’Hôtel-de-Ville 
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